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Vous êtes ressortissant britannique ou membre
de famille de ressortissant britannique.
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llil| L'ensemble de vos droits est ma¡ntenu jusquãu
1"'octobre2O2l,date à laquelle vous devrez
obligatoirement détenir un titre de séjour portant la
mention << Accord de retrait du Royaume-Unide I'UE >.

Pour faire votre demande de titre de séjour,
un service en ligne est disponible:

Vous avezjusqu'au 1"' juillet 2021pour effectuer
votre demande.

llll| Une fois votre demande validée, la préfecture vous
proposera un rendez-vous par mail pour obtenir votre
photo et effectuer la prise d'empreintes digitales.

ll[] Votre titre de séjour sera ensuite envoyé
à votre domicile par voie postale.

llil) Si vous avez déjà effectué une demande de tÍtre de
séjour sur le site qui avait été ouvert en 2019 dans
le cadre d'un Brexit sans accord, vous n'avez pas
besoin de refaire une nouvelle demande en ligne.

Brexit pouR EN sAvorR pLUs

Vous pouvez consulter la Foire aux Questions à l'adresse
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